
Annexe à la délibération n°08  du 17 décembre 2018

NOM EMPLOI
LOCALISATION 

DU LOGEMENT
TYPE CONTRAINTES/MISSIONS

MODALITES 

FINANCIERES

M. Olivier 

Letournel

Gardien de la salle des 

fêtes André Malraux
25 rue Jean Rostand T4

Gestion au quotidien de la salle                                  

Présence lors des manifestations publiques ou 

privées                                                               

Etat des lieux entrée et sortie à chaque utilisation

Gratuité du loyer                          

Charges locatives payées par 

l'occupant

M. Eldar De 

Jesus

Gardien du Parc des 

Sports Alain Mimoun
49 rue de varennes T3

Présence quotidienne au Parc des Sports lors des 

heures d'ouverture, pendant toutes les 

compétitions et tous les entrainements                                          

Entretien et sécurité des équipements

Gratuité du loyer                                

Charges locatives payées par 

l'occupant

M. Khalid 

Hakkaoui

Gardien du Gymnase 

Jacques Cartier
avenue Jean Jaurès T4

Présence quotidienne au gymnase pendant les 

heures d'ouverture                                Entretien 

et sécurité des équipements  Ouverture du 

gymnase en cas d'urgence

Gratuité du loyer                                

Charges locatives payées par 

l'occupant

M. François 

BILLET

Gardien de la Coupole et 

de l'Hôtel de Ville

rue Jean François 

Millet
T4

Gestion de l'equipement

Présence lors des manifestations publiques

Sécurité ERP

Gratuité du loyer, charges 

locatives payées par l'ocupant

1 - Concession de logement par nécessité absolue de service

LISTE DES EMPLOIS OUVRANT DROIT 

A L'ATTRIBUTION D'UN LOGEMENT DE FONCTION
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NOM EMPLOI
LOCALISATION DU 

LOGEMENT
TYPE CONTRAINTES/MISSIONS

MODALITES 

FINANCIERES

Gardiens des groupes 

scolaires :                       

M. Pascal Louis dit Cholet
Paloisel et salle séniors du 

pré au tilleuls
Centre Technique Municipal T3

Surveillance des locaux le 

soir et le week-end                  

Ouverture et fermeture de la 

salle séniors le week-end                                      

M. David Obin Sommeville 19 rue des Ecoles T4

M. Patrice Mayeras Beausoleil 4 rue des Frères Moreau T3

M. Joël Vidalain La Noue à La Sansonne 60 rue de Lieusaint T4

M. Sébastien Cendrier La Tour d'Aleron 3 rue de l'Abreuvoir T4

M. Benoît Nanteau Les Quincarnelles 2 avenue Jean-Jaurès T4

M. Alexandre Bide L'Orée du Bois 92 rue du Bois l'Evêque T4

M. Pascal Besson Le Chêne 6 place J.B Clément T4

M. Xavier Jourdan
Gardien du Parc Chaussy et 

du Cimetière communal
22 rue du Chêne T6

Ouverture et fermeture du 

parc et du cimetière                                                           

Sécurité du parc le week-end

Redevance : 50 % de la 

valeur locative                              

Charges locatives payées par 

l'occupant

2 - Concession de logement précaire avec astreinte

Redevance : 50 % de la 

valeur locative                              

Charges locatives payées par 

l'occupant

Surveillance des locaux le 

soir et le week-end                         
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M. Olivier Vola
Gardien du Centre 

Technique Municipal

rue Louis et Auguste 

Lumière
T4

Sécurité des locaux le soir et 

le week-end                          

Ouverture et fermeture du site

Redevance : 50 % de la 

valeur locative                              

Charges locatives payées par 

l'occupant

Gardiens des Maisons de 

Quartier :                              

Carine Pagenel Les Quincarnelles 10 avenue Jean Jaurès

Mme Valérie Vioux Le Soleil
10 rue de la Grange aux 

Créneaux

M. Jean-Louis Soulabaille

Gardien du Parc de la 

Clavelière et de l'Aire de 

jeux du Parc Central

Place Gaston Deferre T4
Ouverture et fermeture des 2 

sites

Redevance : 50 % de la 

valeur locative                              

Charges locatives payées par 

l'occupant

Mme Brigitte Cheutin
Gardienne du gymnase 

Salvador Allende
Rue du Bois l'Evêque T4

Surveillance des locaux le 

soir et le week-end

Redevance : 50 % de la 

valeur locative                              

Charges locatives payées par 

l'occupant

Redevance : 50 % de la 

valeur locative                              

Charges locatives payées par 

l'occupantT4

Etat des lieux d'entrée et de 

sortie de chaque utilisation                                                            

Sécurité des équipements
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